
Direction Générale de la Culture et de la Vie Local e / Direction 
de la Vie Associative et des Relations Internationa les 

Question n° 303         

Vie Associative  

REF : DVARI2013032  

 Signataire : CS/TV  

 

Séance du Conseil Municipal du 19/09/2013 

RAPPORTEUR : Yacine DIAKITE  

 

OBJET : Attribution d'une subvention exceptionnelle  à l'association "Collectif 

Universel"  

 

EXPOSE : 

Le 21 juillet 2013 a eu lieu la 4ème édition du Auber'Jazz'Day / Fête du Centre-Ville. 

Cette manifestation mobilise multiples acteurs associatifs, des personnes actives dans le 
quartier et rayonne au delà du centre ville. 

 

Elle s’adresse à la fois à un public adulte, familial et interculturel. Cette initiative présente 
maintenant un frais enrichissement d’offre culturel et festif estival. 

 

Grâce aux bons contacts des membres du Collectif Universel, le plateau artistique est d’une 
très bonne qualité. 

 

La municipalité souhaite soutenir cette action en prenant en charge le coût de la location de 
la sonorisation qui s’élève à un montant de 3524 €. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’attribuer à l’association « Collectif Universel » une 
subvention de 3000 euros.  
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OBJET : Attribution d'une subvention exceptionnelle  à l'association "Collectif 
Universel"  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le Code général de Collectivités territoriales,  

Considérant l’intérêt que la ville porte au développement de la vie associative et aux 
initiatives du vivre ensemble 

 

A l'unanimité.  

DELIBERE : 

DECIDE d’attribuer  

- une subvention de 3000 euros (trois mille euros) à l’association « Collectif 
Universel » pour contribuer aux frais d’organisation de la 4ème édition du 
Auber'Jazz'Day - Fête du Centre-Ville. 

 

La dépense sera inscrite au budget communal à l’imputation 306/6574/025. 

 

 Le Maire  
Jacques SALVATOR 
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